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Valable dès le 15 janvier 2018

Le Conseil communal a le plaisir d’informer la population saint-blaisoise que les travaux de construction des nouveaux 
collèges de Vigner vont démarrer dès le 15 janvier et sont planifiés jusqu’à la rentrée 2021. Il rappelle les étapes de ce grand 

chantier par des publications ainsi que sur le site de la commune: http://www.saint-blaise.ch/fr/accueil/Actualités-Construction 
des collèges de Vigner. A ce titre, vous trouverez ci-dessous les schémas de circulation piétons-élèves et du trafic du chantier.

Quelques dates:
– Début du chantier par la pose des palissades: dès le 15 janvier 2018
– Désamiantage et dépollution des bâtiments existants: du 15 au 19 janvier 2018
– Défrichage et démolition des bâtiments existants (pavillons et Vigner 11): du 22 janvier au 9 février 2018
– Début des terrassements: dès le 29 janvier 2018

Le Conseil communal remercie d’ores et déjà la population de sa patience et sa compréhension et se réjouit de pouvoir 
remettre au corps enseignant et aux élèves de nouvelles infrastructures performantes et contemporaines dès la rentrée 2021.

Le Conseil communal
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